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3. INFRACTIONS  

Le présent rapport est présenté conformément à l'article 27 de la  Loi sur les licences d'exportation et 
d'importation  (ci-après appelée la Loi), chapitre E-19 des Statuts révisés du Canada (1985), dans sa 

forme modifiée, qui prévoit ce qui suit : 

« Au début de chaque année civile, le ministre établit, pour dépôt devant le Parlement, un 
rapport sur l'application de la présente Loi au cours de l'année précédente. » 
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